












 
 
 
 
 
 
 

Maintien à domicile des personnes âgées 
 
 

 
En quoi l’aménagement du domicile permet –il à 
une personne âgées de maintenir sa vie sociale ? 
 
 
 
Hypothèse : La personne âgée qui reste à domicile 
garde ses liens affectifs et sociaux avec son entourage. 
 
 
 
Objectifs :  

• Identifier auprès des personnes âgées, des 
familles et des organismes, que le fait de 
maintenir des personnes âgées à domicile ne les 
coupe pas de la vie sociale. 

• Faire exprimer les ressentis des trois populations 
interrogées, concernant le maintien des 
personnes âgées à domicile. 

• Faire exprimer les limites de cette prise en 
charge. 































































 
 
 
 
Présentation des organismes interrogés pour l’enquête. 
 
 
 

o ADMR : Association locale Nord 77. 
          
         Cette association est née en juillet 1945 sous le nom de AFR (Aides 
Familiales Rurales), qui se modifiera le 6 mai 1970 pour se nommer 
ADMR (Aide Domicile Milieu Rural)  . Elle compte aujourd’hui 3200 
associations. 
 
         L’ADMR est un organisme à but non lucratif. Elle reçoit des 
subventions municipale, départementale et régionale par la FMAD, mais 
aussi par la fondation de France et la caisse d’épargne. 
 
         En ce qui concerne les personnes âgées à domicile, elle joue des 
rôles divers. 
         Tout d’abord, elle apporte des aides à domicile, en participant aux 
activités ménagères, repassage, à la préparation des repas...., afin de 
combler les actes dans la vie de tous les jours. 
         De plus, elle participe à la prise en charge de la dépendance, par des 
aides à la toilette, des gardes de jours et de nuit, un accompagnement 
aux courses.... 
         Par ailleurs, elle met en place un dialogue et une sphère de 
confiance et de sécurité avec la personne par un système de 
téléassistance. 
 

 
 
 

o Croix Rouge : (Dammartin-en-Goële) 
 
         La Croix Rouge est un organisme a but non lucratif. Il reçoit des 
subventions  nationales en provenance de la DDASS. 



 
         Cet organisme a mis en place des actions spécifiques pour favoriser 
le maintien à domicile des personnes âgées. 
         Tout d’abord, il apporte des soins infirmiers en plus des aides à 
domicile et de la prise en charge de la dépendance. 
         De plus, il transmet des aides aux dossiers sociaux, qui peuvent se 
voir très demander. 
 
 
 
 
 

o Assistance sociale : (CHU Meaux) 
 
         C’est un organisme existant au sein d’établissement public, ici un 
centre hospitalier. 
 
         Il reçoit des subventions nationale, mais aussi venant de la fonction 
publique hospitalière. 
 
         Les actions de cet organisme sont organisées en addition avec 
d’autres organismes. 
En effet, l’assistance sociale travaille avec la mairie, des associations 
apportant des aides à domicile, des mutuelles, mais aussi avec des 
services de restauration à domicile, de système relais tel que la 
téléalarme.... 
 
 
 
          
 
 







OBJECTIF 1. 
 
 
Point de vue des organismes sur le fait que le maintien des 
personnes âgées à domicile ne les détache pas de leur vie sociale.  
 
 
 
         Suite au vieillissement de la population, deux organismes sur trois 
ont modifié leur mode de fonctionnement. 
          
         En effet, l’ADMR a augmenté son nombre de salariés, de bénévoles, 
ainsi que son budget et le nombre de personnes prises en charge. 
De plus, ils ont mis en place un regroupement des associations Nord 
Seine et  Marne en 2000. 
 
         Par ailleurs, la Croix Rouge a modifié son mode de prise en charge 
afin de mieux répondre aux attentes. 
De même, ils ont observé des modifications à la hausse dans la moyenne 
d’âges des personnes prise en charge. 
 
         En ce qui concerne l’assistance publique, elle ne ressent pas de 
fortes modifications suite au vieillissement de la population. 
Mais cela peut peut-être s’expliquer par le fait qu’elle est moins en 
contact direct avec la société et qu’elle fonctionne par l’intermédiaire 
d’autres organismes. 
 
 
 
 
         En revanche, tous sont d’accord pour affirmer que les personnes 
prises en charge ainsi que leurs proches sont parfaitement informées des 
prestations proposées. 
 
         En effet, l’ADMR se base sur le dispositif de la loi 2.2 et la norme 
NF, tout en proposant un livret d’accueil contenant des fascicules sur 
l’association, les numéros de téléphone d’urgence, les tarifs associés à un 
devis et à un contrat de prestations, ainsi que le règlement de 



fonctionnement de service, la charte des droits et libertés de la personne 
accueillie, puis un questionnaire de satisfaction après la première 
intervention. 
 
         La Croix Rouge met en place un projet individuel de prise en 
charge, en décrivant les prestations proposées. 
De plus, ils mettent à dispositions des clients les coûts avec un règlement 
de fonctionnement. 
 
         D’autre part, pour l’assistance sociale, les informations sont 
transmises par l’intermédiaire des services et partenaires extérieurs, 
aides soignantes de secteur, mais aussi par les tuteurs et curateurs. Tous 
ces intervenants intermédiaires apportent les informations auprès des 
personnes âgées elles-mêmes ainsi qu’à leurs proches et à leurs familles.   
 
 
 
 
 
         De même, tous ces organismes travaillent avec des intervenants 
extérieurs, qui sont en relation étroite avec les personnes âgées à 
domicile. 
 
         Nous pouvons retrouver des intervenants communs aux trois 
organismes : se sont les familles, ami(e)s, voisinage, mais aussi les 
services locaux d’aide à domicile, les assistances sociales ou organismes 
assurant la coordination des intervenants, les médecins traitants et les 
infirmiers libéraux. 
 
         De plus, nous retrouvons des intervenants extérieurs spécifiques à 
chaque organisme. 
En effet, l’ADMR collabore également avec des bénévoles ; la Croix 
Rouge avec des sociétés d’aménagement locaux et des ergothérapeutes ; 
l’assistance sociale avec la mairie. 
 
 
 



Objectif 2. 
 
 
Ressentis des organismes concernant le maintien à domicile des 
personnes âgées. 
 
 
         D’après les organismes interrogés, les personnes âgées et les 
familles ou proches, perçoivent favorablement les prestations qui leurs 
sont apportées. 
 
 
         L’ADMR rapporte des résultats actuellement plutôt favorables, en 
vue des enquêtes de satisfaction annuelle.  
Cependant, il persiste des demandes concernant une meilleure 
coordination des remplacements et des plannings. 
 
         Les personnes âgées et leurs familles considèrent que les prestations 
perçues par le Croix Rouge apportent une satisfaction, surtout par le fait 
d’apporter une présence. 
Néanmoins, il demeure une insatisfaction face à la « carence » de 
personnelle et toute les conséquences qui en découlent. 
 
 
 
 



 
Objectif 3  
 
 
Les limites de cette prise en charge d’après les organismes 
interrogés. 
 
 
 
 
         Les trois organismes interrogés sont d’accord pour dire qu’il existe 
des limites au maintien à domicile. 
 
 
         Ils ont utilisé des termes différents pour s’exprimer sur ce sujet, 
mais pour dire plus ou moins la même chose. 
 
 
         L’ADMR considère que la limite du maintien à domicile est la 
grande dépendance et la démence. 
          
         En ce qui concerne le Croix Rouge, la limite concernerait certaines 
pathologies qui entraîneraient un danger pour les personnes âgées elles-
mêmes et pour les autres, mais aussi  un épuisement des intervenants 
apportant des aides. 
 
 
 











Elèves de 1ère année 
 
 

Enquête auprès des organismes : 
« Le maintien à domicile des personnes âgées ». 

 
 

1- Votre organisme est à but : 
 1 lucratif 
 2 non lucratif 

 
2- D’où viennent vos subventions ? (Plusieurs réponses possibles) 

 1 municipale 
 2 départementale 
 3 régionale 
 4 nationale 
 5 aucune 
 6 autres : ............................................................................................. 

 
3- Suite au vieillissement de la population, avez-vous modifié votre mode de 
fonctionnement ? 

 1 oui 
 2 non 

 
Si oui, comment ? (Plusieurs réponses possibles) 

 1 en augmentant votre nombre de salariés 
 2 en augmentant votre nombre de bénévoles 
 3 en augmentant votre budget 
 4 en augmentant le nombre de personnes prises en charge 
 5 autres : ............................................................................................................... 

 
4- Les personnes prises en charge par votre organisme sont elles informées des prestations 
que vous proposez ? 

 1 oui 
 2 non 

 
Si oui, comment ? 
.......................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................
....................................................................................................................................................... 
 
5- Quelles actions mettez vous en œuvre pour favoriser le maintien à domicile ? 
 
.......................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................
....................................................................................................................................................... 



 
 
6- Quels intervenants extérieurs participent à l’élaboration du bien-être de la personne ? 
(Plusieurs réponses possibles) 

 1 famille 
 2 amis, voisinage... 
 3 services locaux d’aide à domicile 
 4 assistance social ou organisme assurant une coordination des 

intervenants 
 5 médecins traitants 
 6 aucun 
 7 autres :....................................................................................................... 

 
7- Quels types de transmissions utilisez-vous entre ces différents intervenants ? 
.......................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................
....................................................................................................................................................... 
 
8-D’après vous, comment les personnes âgées et leurs familles perçoivent vos prestations ? 
.......................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................
....................................................................................................................................................... 
 
9- Dans quelle mesure le maintien à domicile participe t’il au maintien de l’identité sociale de 
la personne ? 
.......................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................
....................................................................................................................................................... 
 
10- Y a-t-il des limites au maintien à domicile ? 

 1 oui 
 2 non 

 
Si oui, lesquelles ? 
.......................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................
....................................................................................................................................................... 
 
 
 



Reprise questionnaires aux organismes 
 
3-Suite au vieillissement de la population, avez-vous modifié votre mode 
de fonctionnement ? 

  oui 
  non 

Si oui, comment ? (Plusieurs réponses possibles) 
  ... 

 
Si oui, dans quels buts ? 
....................................................................................................................
.................................................................................................................... 
 
7- Quels types de transmissions utilisez-vous entre ces différents 
intervenants ? 
....................................................................................................................
.................................................................................................................... 
Quelles idées en ressortent majoritairement ? 
....................................................................................................................
.................................................................................................................... 
 
8- D’après vous, comment les personnes et leurs familles perçoivent vos 
prestations ? 
....................................................................................................................
.................................................................................................................... 
Quels sont les points positifs et négatifs qui en sortent ? 
....................................................................................................................
.................................................................................................................... 
 
11- Quels sont les différents statuts au niveau de votre association 
et quelles sont leurs actions spécifiques auprès des personnes 
âgées ? 
....................................................................................................................
.................................................................................................................... 
 
12- Comment pourriez-vous encore améliorer le maintien à 
domicile ?..................................................................................................
.................................................................................................................... 
 
 




























































































